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Statut des correspondants de presse locale
Question écrite n° 12829

Texte de la question

M. Christophe Bex attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la loi n° 87-39 du 27 janvier
1987, qui ne permet pas d'assurer protection et reconnaissance du travail des CLP et sur leur statut, qui
entraîne une grande précarité. En effet, malgré un nombre important de questions écrites déjà posées au
Gouvernement ces derniers mois et années, ce statut ne leur accorde aucune dignité et les réponses du
Gouvernement n'ont pas été satisfaisantes. Bien que la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 encadre les conditions
de travail des CLP, celles-ci ne sont pas respectées. En pratique, les correspondants et correspondantes de
presse ne possèdent pas de statut journalistique reconnu et sont dans l'incapacité d'obtenir le statut de
journaliste professionnel qui correspond notamment à un statut salarié. Pourtant, les organes de presse qui leur
font appel dépendent largement des productions des CLP : jusqu'à 70 % des contenus régionaux sont
concernés. En dépit de leur rôle essentiel pour la démocratie locale, la gestion de leurs collaborations ne donne
lieu à aucune protection et des formes de subordination continuent à intervenir. En résulte un grand nombre
d'abus sur les conditions de travail, des délais et des pressions intenables imposées, contrairement à ce que
prévoit leur statut et une grande précarité de l'emploi. Le cas des correspondants du groupe Sogemedia, non
payés depuis le mois de janvier 2025, en est encore un exemple criant. D'une part, les honoraires pour la
rédaction d'articles restent très bas, avec une rémunération moyenne de 4 à 5 euros de l'heure, exonérée de
cotisations patronales. D'autre part, bien que les CLP soient officiellement considérés comme des travailleurs
indépendants, les périodes de travail, souvent imprévisibles selon les journaux, les placent de fait sous la
dépendance des rythmes et des contraintes rédactionnelles imposés par les rédactions. Ainsi, la réalité du
métier ne leur permet absolument pas d'exercer dans de bonnes conditions et c'est toute leur activité qui s'en
trouve menacée, soit la vie d'environ 30 000 personnes. Le statut de ces travailleurs et travailleuses précaires
n'a pas évolué d'un en 30 ans alors que leurs tâches ont fortement évolué, se rapprochant finalement de celles
des journalistes professionnels locaux. Aussi, M. le député lui demande si une révision de ce statut peut être
envisagée pour lutter contre le salariat déguisé et évoluer vers une plus grande protection sociale, de meilleures
conditions de travail et une reconnaissance de leur statut journalistique, au même titre que leurs confrères et
consoeurs, journalistes rémunérés à la pige. La proposition serait d'étendre les dispositions de la loi du 4 juillet
1974, dite « loi Cressard », à leur statut et d'arriver à un barème de salaires adapté à leur activité locale. Il lui
demande son avis à ce sujet.
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